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Division de l’Organisation Scolaire 

Gestion des moyens du 1er degré 

DOS1 

 

 

 

L’INSPECTEUR D’ACADEMIE, DIRECTEUR ACADEMIQUE DES SERVICES  

DE L’EDUCATION NATIONALE DU RHONE 

 

Arrêté n° DSDEN_DOS_2023_10_20_127 du 20 octobre 2023 

portant sur les mesures de carte scolaire dans le premier degré à la rentrée 2023 

annulant l’arrêté n° DSDEN_DOS_2023_06_30_125 du 30 juin 2023 

 

 

 

 

- Vu le Code de l’Education, notamment ses articles R222-19-3 et D211-9, 

 

- Vu l’avis du Comité Social d’Administration Spécial Départemental du 2 mars, 26 juin et 19 octobre 2023, 

 

- Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Education Nationale du 6 mars, 29 juin et 19 octobre 2023. 

 

 

ARRÊTÉ 
 

 

Article 1er : 

Les mesures de carte scolaire du 1er degré applicables pour l’année scolaire 2023-2024 dans les écoles 

publiques du Rhône sont décrites dans la liste annexée à cet arrêté. 

 

Article 2 :  

Monsieur le Secrétaire Général de la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 

du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 

 

Article 3 :  

Cet arrêté annule et remplace l’arrêté n° DSDEN_DOS_2023_06_30_125 du 30 juin 2023. 

 

 

 Lyon, le 20 octobre 2023 

 

 Pour le recteur et par délégation, 

 L’inspecteur d’académie, directeur académique 

 des services de l’éducation nationale du Rhône 

 

 

 

 

 

 Jérôme BOURNE BRANCHU 
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 le 10/10/2023 
 
 

 
 
 

Division de l’Organisation Scolaire 
DOS1 

 
 
 
 
 
I - CRÉATIONS, RETRAITS DE CLASSES PAR COMMUNE : 169 créations et 195 retraits  
 

ALBIGNY SUR SAÔNE 
 

Ecole primaire Les Frères Voisin 
 

0838L 
 

Retrait 4ème classe maternelle 
Création 7ème classe élémentaire 

BEAUJEU Ecole maternelle Place de la Fontaine 2591S Retrait 3ème classe 

BELMONT D'AZERGUES Ecole primaire Le Petit Prince 1422W Création 2ème classe maternelle 

BESSENAY Ecole primaire Les Echaras 3895J Retrait 6ème classe élémentaire 

BRIGNAIS Ecole maternelle Jacques Cartier 3461M Retrait 4ème classe 

BRINDAS Ecole maternelle Du Clos 2617V Retrait 9ème classe 

BRON 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole maternelle La Garenne  
(école fusionnée) 

Ecole maternelle Jules Ferry 

Ecole maternelle Pierre Cot 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire La Garenne 

Ecole primaire Ferdinand Buisson 

Ecole primaire Louise Michel 

Ecole primaire Jean Moulin 

4300Z 

0450P 

0451R 

2888P 

3530M 

3798D 

3484M 

3642J 

3212S 

3 Créations (10ème, 11ème et 12ème classes) 

Retrait 4ème classe 

Retrait 10ème classe 

Retrait 7ème classe 

Création 10ème classe 

Retrait 20ème classe 

Retrait 6ème classe maternelle 

Retrait 7ème classe élémentaire 

Retrait 6ème classe maternelle 

CALUIRE ET CUIRE 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole maternelle Pierre et Marie Curie 

Ecole maternelle Montessuy 

Ecole maternelle Jules Verne 

Ecole élémentaire Berthie Albrecht 

Ecole élémentaire Montessuy 

Ecole primaire Edouard Herriot 

Ecole primaire Victor Basch 

Ecole primaire Jean Moulin Application 

Ecole primaire André Marie Ampère 

2249V 

3751C 

0470L 

3454E 

3748Z 

2252Y 

3841A 

3945N 

1713M 

Création 4ème classe 

Retrait 5ème classe 

Retrait 5ème classe 

Retrait 8ème classe 

Retrait 9ème classe 

Création 5ème classe maternelle 

Retrait 7ème classe élémentaire 

Retrait 8ème classe élémentaire 

Création 5ème classe maternelle 

CERCIÉ Ecole primaire de La Roche Bleue 0961V Création 2ème classe maternelle  
Retrait 4ème classe élémentaire 

CHARENTAY Ecole primaire du Bourg 0959T Retrait 2ème classe maternelle 

CHARNAY Ecole primaire du Bourg 1420U Retrait 2ème classe maternelle  
Création 4ème classe élémentaire 

CHASSELAY Ecole primaire La Fontaine 1233R Création 6ème classe élémentaire 

CHATILLON Ecole maternelle Place de la Poste 1811U Création 4ème classe 

CHEVINAY Ecole primaire du Bourg 1430E Création d'une classe maternelle 

PRÉPARATION DE LA RENTRÉE SCOLAIRE 2023 
DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES  

RECAPITULATIF DES MESURES DE CARTE SCOLAIRE 
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CIVRIEUX D'AZERGUES Ecole primaire Maurice Gilardon 1236U Création 4ème classe élémentaire 

COLLONGES AU MONT D'OR Ecole primaire Monsieur Paul 3846F Retrait 11ème classe élémentaire 

COLOMBIER SAUGNIEU 
 

Ecole primaire Jules Ferry 
 

3959D 
 

Création 5ème classe maternelle 
Retrait 9ème classe élémentaire 

COMMUNAY Ecole élémentaire Des Brosses 3262W Création 7ème classe 

CORBAS 
 

 

Ecole primaire Jacques Prévert 
 

Ecole primaire Jean Jaurès 

3898M 
 

3027R 

Création 6ème classe maternelle 
Retrait 10ème classe élémentaire 

Retrait 6ème classe maternelle 

CORCELLES EN BEAUJOLAIS Ecole primaire du Bourg 0957R Retrait 4ème classe élémentaire 

COURS 
 

Ecole élémentaire Léonard de Vinci 
(Cours la Ville) 

3777F 
 

Création 6ème classe 
 

CRAPONNE Ecole maternelle Philippe Soupault 2804Y Création 6ème classe 

DARDILLY Ecole élémentaire Les Noyeraies 3149Y Création 10ème classe 

DÉCINES CHARPIEU 

 

 

 

Ecole maternelle Jean Jaurès 

Ecole primaire Beauregard 

Ecole primaire Les Sablons - Les Marais 

Ecole primaire La Berthaudière 

3516X 

3656Z 

3946P 

3948S 

Retrait 8ème classe 

Retrait 4ème classe maternelle 

Création 6ème classe maternelle 

Retrait 10ème classe élémentaire 

DOMMARTIN Ecole primaire Bernard Clavel 1431F Création 7ème classe élémentaire 

DRACÉ Ecole primaire du Bourg 3561W Création 4ème classe élémentaire 

ÉCULLY Ecole élémentaire Charrière Blanche 1788U Retrait 9ème classe 

FEYZIN Ecole primaire Georges Brassens 3899N Création 7ème classe élémentaire 

FRANCHEVILLE 

 

Ecole primaire Etoile d'Alaï 

Ecole primaire Bel Air 

3643K 

2948E 

Retrait 6ème classe élémentaire 

Retrait 5ème classe maternelle 

GIVORS 

 

 

 

 

 

 

Ecole maternelle Edouard Herriot 

Ecole maternelle Elsa Triolet 

Ecole maternelle Romain Rolland 

Ecole maternelle Joliot Curie 

Ecole maternelle Henri Wallon 

Ecole élémentaire Romain Rolland 

Ecole élémentaire Louise Michel 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

0460A 

2258E 

2259F 

0464E 

3722W 

1787T 

2374F 

3407D 

Retrait 5ème classe 

Retrait 4ème classe 

Création 5ème classe 

Création 7ème classe 

Création 7ème classe 

Création 9ème classe 

Retrait 7ème classe 

Retrait 12ème classe 

GLEIZÉ 

 

Ecole maternelle J. Viollet 

Ecole maternelle Joséphine Baker 

2850Y 

2735Y 

Création 3ème classe 

Retrait 4ème classe 

GRIGNY 

 

Ecole élémentaire Irène Joliot Curie 

Ecole élémentaire Roger Tissot 

0800V 

3112H 

Création 11ème classe 

Retrait 6ème classe 

HAUTE RIVOIRE Ecole primaire du Bourg 3106B Création 2ème classe maternelle 

IRIGNY 

 

Ecole maternelle Hilaire Dunand 

Ecole élémentaire Hilaire Dunand 

0482Z 

0312P 

Retrait 5ème classe 

Création 8ème classe 

JONAGE 
 

Ecole primaire Paul Claudel 
(école fusionnée) 

3028S 
 

Retrait 5ème classe maternelle 
 

JONS Ecole primaire Louis Pergaud 3981C Création 6ème classe élémentaire 
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LA TOUR DE SALVAGNY Ecole primaire Edmond Guion  
(école fusionnée) 

1447Y Création 6ème classe maternelle 

LENTILLY Ecole maternelle La Clé Verte 2738B Retrait 8ème classe 

LYON 1ER 

 

 
 

Ecole maternelle Raoul Dufy 

Ecole primaire Michel Servet 

Ecole primaire Rue des Tables  
Claudiennes 

3202F 

3219Z 

3827K 
 

Retrait 5ème classe 

Retrait 10ème classe élémentaire 

Retrait 4ème classe maternelle 
Retrait 6ème classe élémentaire 

LYON 2ÈME 

 

 

 

 
 

 
 

 
 

Ecole maternelle Alix 

Ecole élémentaire Alix 

Ecole élémentaire Condé 

Ecole primaire Germaine Tillion 

Ecole primaire Lucie Aubrac 
 

Ecole primaire Lamartine 
 

 
Ecole primaire Eugénie Brazier 
 

1067K 

3152B 

0349E 

4169G 

3952W 
 

2893V 

 
 
4558E 
 

Retrait 6ème classe 

Retrait 14ème classe 

Retrait 5ème classe 

Retrait 4ème classe maternelle 

Création 3ème classe maternelle 
Retrait 4ème classe élémentaire 

Création 4ème classe maternelle 
2 Retraits (8ème et 7ème classes  
élémentaires) 

3 Créations (1 classe maternelle et 2 
classes élémentaires) Nouvelle école  

LYON 3ÈME 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole maternelle Anatole France 

Ecole maternelle Antoine de St Exupéry 

Ecole élémentaire Nové Josserand 

Ecole élémentaire Antoine Charial 

Ecole élémentaire Anatole France 

Ecole élémentaire Pompidou 

Ecole primaire Montbrillant 

Ecole primaire Aimé Césaire 

1056Y 

1053V 

0922C 

1453E 

2263K 

3474B 

3993R 

4113W 

Retrait 7ème classe 

Retrait 4ème classe 

Retrait 14ème classe 

2 Retraits (15ème et 14ème classes) 

Création 11ème classe 

Retrait 7ème classe 

Retrait 7ème classe élémentaire 

Retrait 8ème classe élémentaire 

LYON 5ÈME 

 

 

 

 

 

Ecole maternelle Les Gémeaux 

Ecole élémentaire Champvert Ouest 

Ecole élémentaire Jean Gerson 

Ecole élémentaire Les Gémeaux 

Ecole élémentaire Diderot 

Ecole élémentaire Albert Camus 

0217L 

0171L 

1314D 

3420T 

3708F 

3908Y 

Création 5ème classe 

Retrait 6ème classe 

Retrait 7ème classe 

Création 9ème classe 

Retrait 11ème classe 

Retrait 8ème classe 

LYON 6ÈME 

 

 

 
 

Ecole maternelle Jean Rostand 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

Ecole primaire Montaigne 
 

1182K 

2574Y 

3839Y 
 

Retrait 7ème classe 

Création 7ème classe 

Retrait 4ème classe maternelle 
Retrait 7ème classe élémentaire 

LYON 7ÈME 

 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

Ecole maternelle Gilbert Dru 

Ecole maternelle Marc Bloch 

Ecole maternelle Aristide Briand 

Ecole élémentaire Aristide Briand 

Ecole primaire Chavant 

Ecole primaire Wangari Maathaï 
(ex Ginkgo) 
 

 

Ecole primaire Françoise Héritier 
 

Ecole primaire Frida Kahlo 
(ex Parc Blandan) 

1174B 

1179G 

1180H 

3469W 

0440D 

4504W 
 
 

 

4258D 
 

4367X 
 

Retrait 7ème classe 

Retrait 9ème classe 

Création 9ème classe 

Retrait 19ème classe 

Retrait 6ème classe élémentaire 

2 Créations (3ème et 4ème classes 
maternelles) 
2 Créations (4ème et 5ème classes  
élémentaires) 

Retrait 8ème classe maternelle 
Création 11ème classe élémentaire 

2 Créations (7ème et 8ème classes 
élémentaires) 
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LYON 8ÈME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 

 
 

Ecole maternelle Jean Macé 

Ecole maternelle Jean Mermoz B 

Ecole maternelle Jean Giono 

Ecole maternelle Charles Péguy 

Ecole élémentaire Charles Péguy 

Ecole élémentaire Jean Macé 

Ecole élémentaire Jean Giono 

Ecole élémentaire Alain Fournier 

Ecole élémentaire Jean Mermoz 

Ecole élémentaire Louis Pasteur 

Ecole primaire Marie Bordas 
 

Ecole primaire Louis Pergaud 
 

Ecole primaire John Kennedy 
 
 

Ecole primaire Lumière 

Ecole primaire Simone Signoret 

Ecole primaire Simone Veil 

Ecole primaire Anne Sylvestre 
 

1173A 

1163P 

3747Y 

1165S 

3237U 

3473A 

3511S 

3557S 

1272H 

3907X 

3377W 
 

2828Z 
 

3796B 
 
 

3636C 

3955Z 

4369Z 

4410U 
 

Retrait 6ème classe 

Création 4ème classe 

Retrait 11ème classe 

Création 12ème classe 

Retrait 17ème classe 

2 Retraits (13ème et 12ème classes) 

2 Créations (18ème et 19ème classes) 

Retrait 17ème classe 

Retrait 12ème classe 

Retrait 13ème classe 

2 Créations (9ème et 10ème classes  
maternelles) 

Création 7ème classe maternelle 
Retrait 12ème classe élémentaire 

Retrait 5ème classe maternelle 
2 Retraits (9ème et 8ème classes  
élémentaires) 

Retrait 4ème classe maternelle 

Retrait 10ème classe élémentaire 

Création 10ème classe élémentaire 

Création 5ème classe maternelle 
Création 10ème classe élémentaire 

 

LYON 9ÈME 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

Ecole maternelle Audrey Hepburn 

Ecole maternelle Chapeau Rouge 

Ecole élémentaire Les Fougères 

Ecole élémentaire Chapeau Rouge 

Ecole élémentaire Audrey Hepburn 

Ecole primaire Les Anémones 
 

Ecole primaire Les Dahlias 
 

Ecole primaire Les Bleuets 

Ecole primaire Les Géraniums 
 

Ecole primaire Frédéric Mistral 

Ecole primaire Joannès Masset 
 

 
Ecole primaire Montel 
 

1158J 

1157H 

0391A 

0410W 

0409V 

2977L 
 

3293E 
 

3455F 

3991N 
 

0414A 

4298X 
 

4408S 
 

3 Créations (7ème, 8ème et 9ème classes) 

Création 7ème classe 

Retrait 6ème classe 

Retrait 14ème classe 

2 Créations (16ème et 17ème classes) 

Création 6ème classe maternelle 
Retrait 10ème classe élémentaire 

Retrait 5ème classe maternelle 
Retrait 12ème classe élémentaire 

Retrait 10ème classe élémentaire 

Retrait 7ème classe maternelle 
Retrait 11ème classe élémentaire 

Création 7ème classe élémentaire 

2 Créations (7ème et 8ème classes 
maternelles) 
Création 11ème classe élémentaire 

9 Retraits (3 classes maternelles et 6  
classes élémentaires) Fermeture école 
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MEYZIEU 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
 

 
 

 
 

Ecole maternelle Le Carreau 

Ecole primaire Marcel Pagnol 
(école fusionnée) 
 
 

Ecole élémentaire Grand Large 

Ecole élémentaire Le Carreau 

Ecole primaire Condorcet 
 
 
 

Ecole primaire Marie Curie 
 

Ecole primaire Les Calabres 
 

4459X 

3570F 
 
 
 

1570G 

3843C 

1571H 
 
 
 

4559F 
 

1563Z 
 

2 Retraits (12ème et 11ème classes) 

3 Retraits (8ème, 7ème et 6ème classes 
maternelles) 
5 Retraits (15ème, 14ème, 13ème, 12ème et  
11ème classes élémentaires) 

Retrait 7ème classe 

Retrait 13ème classe 

2 Retraits (10ème et 9ème classes 
maternelles) 
2 Retraits (14ème et 13ème classes 
élémentaires) 

17 Créations (7 classes maternelles et  
10 classes élémentaires) Nouvelle école 

2 Retraits (13ème et 12ème classes  
élémentaires) 

MIONS 

 

Ecole maternelle Joseph Sibuet 

Ecole élémentaire Joseph Sibuet 

Ecole primaire Louis Pasteur 

1705D 

3426Z 

2465E 

Création 7ème classe 

Retrait 13ème classe 

Retrait 6ème classe maternelle 

MONTROTTIER 
 

Ecole primaire Place des Cèdres 
 

1348R 
 

Retrait 2ème classe maternelle 
Création 4ème classe élémentaire 

MORANCÉ 
 

Ecole primaire Les Petits Drôles 
 

3960E 
 

Retrait 4ème classe maternelle 
Création 7ème classe élémentaire 

ORLIÉNAS Ecole élémentaire François Blanc 3032W Création 7ème classe 

OULLINS 

 

 

 
 

Ecole maternelle Le Golf 

Ecole primaire La Saulaie 

Ecole primaire Jean de la Fontaine 
 

2602D 

3568D 

3715N 
 

Retrait 3ème classe 

Retrait 5ème classe élémentaire 

Création 6ème classe maternelle 
Retrait 11ème classe élémentaire 

PIERRE BÉNITE 

 

 

Ecole maternelle Henri Wallon 

Ecole maternelle Jean Lurçat 

Ecole élémentaire Langevin-Jaurès 

0494M 

2603E 

0326E 

Retrait 7ème classe 

Création 6ème classe 

2 Retraits (17ème et 16ème classes) 

POLEYMIEUX AU MONT D'OR Ecole primaire André Marie Ampère 0853C Création 4ème classe élémentaire 

RÉGNIÉ DURETTE Ecole primaire du Bourg 0973H Création 2ème classe maternelle 

RILLIEUX LA PAPE 

 

 

 

 

Ecole maternelle Les Charmilles 

Ecole maternelle Les Allagniers 

Ecole élémentaire Les Allagniers 

Ecole élémentaire La Velette 

Ecole élémentaire Les Charmilles 

3754F 

3755G 

3736L 

3531N 

3569E 

Création 12ème classe 

Retrait 10ème classe 

3 Retraits (18ème, 17ème et 16ème classes) 

Création 17ème classe 

Création 20ème classe 

SAINT CYR AU MONT D'OR Ecole élémentaire Champlong 3709G Création 12ème classe 

SAINT CYR SUR LE RHÔNE Ecole primaire Route du Grisard 1292E Retrait 4ème classe élémentaire 

SAINT DIDIER AU MONT D’OR Ecole primaire Ennat Auguste Léger 3950U Retrait 11ème classe élémentaire 

SAINT ETIENNE DES OULLIÈRES Ecole maternelle René Dumont 3099U Création 4ème classe 

SAINT FONS 

 

 

 

Ecole maternelle Parmentier 

Ecole primaire Simone de Beauvoir 

Ecole primaire Salvador Allende 

Ecole primaire Simone Veil 

0478V 

3962G 

4190E 

4299Y 

Retrait 11ème classe 

Retrait 15ème classe élémentaire 

Retrait 12ème classe élémentaire 

Retrait 11ème classe élémentaire 
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SAINT GENIS LAVAL 

 

Ecole élémentaire Guilloux 

Ecole primaire Paul Frantz 

3537V 

3848H 

Retrait 12ème classe 

Retrait 5ème classe maternelle 

SAINT GERMAIN AU MONT D'OR Ecole maternelle Françoise Dolto 1819C Création 6ème classe 

ST LAURENT DE CHAMOUSSET Ecole primaire Antoine Boiron 1360D Création 2ème classe maternelle 

SAINT PIERRE LA PALUD 
 

Ecole primaire Rue Sainte Barbe 
(école fusionnée) 

1443U 
 

Retrait 4ème classe maternelle 
 

SAINT PRIEST 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Ecole maternelle Jules Ferry 

Ecole maternelle Edouard Herriot 

Ecole maternelle Joseph Brenier 

Ecole maternelle Revaison 

Ecole élémentaire Edouard Herriot 

Ecole élémentaire Joseph Brenier 

Ecole primaire Claude Farrère 

Ecole primaire François Mansart 
 

Ecole primaire Hector Berlioz 

Ecole primaire Berliet 

1540Z 

1541A 

4334L 

4415Z 

3387G 

3614D 

0168H 

0170K 
 

3317F 

3912C 

Création 7ème classe 

2 Créations (9ème et 10ème classes) 

3 Créations (10ème, 11ème et 12ème classes) 

Retrait 8ème classe 

2 Retraits (20ème et 19ème classes) 

Retrait 21ème classe 

Création 4ème classe maternelle 

Création 7ème classe maternelle 
Retrait 13ème classe élémentaire 

Retrait 14ème classe élémentaire 

Retrait 10ème classe élémentaire 

SAINT SYMPHORIEN SUR COISE Ecole primaire Hubert Reeves 2472M Retrait 6ème classe élémentaire 

SAINTE FOY LÈS LYON Ecole primaire La Gravière 0234E Création 5ème classe maternelle 

SALLES ARBUISSONNAS Ecole primaire du Bourg 1109F Retrait 3ème classe élémentaire 

SIMANDRES 
 

Ecole primaire Rue de L'Inverse 
 

1518A 
 

Création 3ème classe maternelle 
Retrait 5ème classe élémentaire 

SOLAIZE Ecole maternelle Rue du 8 mai 1945 2815K Création 5ème classe 

THEIZÉ 
 

Ecole primaire du Bourg 
 

0883K 
 

Retrait 2ème classe maternelle 
Création 4ème classe élémentaire 

TUPIN ET SEMONS Ecole primaire du Bourg 1296J Création d’une classe maternelle 
Retrait 2ème classe élémentaire 

VAUGNERAY Ecole primaire Rue des écoles 0754V Création 14ème classe élémentaire 

VAULX EN VELIN 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ecole maternelle Pasteur M.Luther King B 

Ecole élémentaire Ambroise Croizat 

Ecole élémentaire Pablo Neruda 

Ecole élémentaire Frédéric Mistral 

Ecole élémentaire Paul Langevin 

Ecole élémentaire Jean Vilar 

Ecole élémentaire Henri Wallon 

Ecole primaire Katherine Johnson 
 

2469J 

3155E 

1825J 

1414M 

1412K 

3533R 

3534S 

4409T 
 

Création 5ème classe 

Création 13ème classe 

Création 8ème classe 

Retraits 18ème classe 

Retrait 19ème classe 

2 Retraits (18ème et 17ème classes) 

3 Retraits (18ème, 17ème et 16ème classes) 

Retrait 8ème classe maternelle 
Création 10ème classe élémentaire 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2023-10-20-00009 - Arrêté et mesures carte

scolaire Ecoles publiques à la rentrée 2023 25



7 

VÉNISSIEUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Ecole maternelle Jules Guesde 

Ecole maternelle Joliot Curie 

Ecole maternelle Max Barel 

Ecole maternelle Le Charréard 

Ecole maternelle Louis Pasteur 

Ecole maternelle Moulin à Vent 

Ecole maternelle Jean Moulin 

Ecole maternelle Centre 

Ecole maternelle Paul Langevin 

Ecole maternelle Léo Lagrange 

Ecole maternelle Gabriel Péri 

Ecole élémentaire Jules Guesde 

Ecole élémentaire Gabriel Péri 

Ecole élémentaire Max Barel 

Ecole élémentaire Léo Lagrange 

Ecole élémentaire Le Charréard 

Ecole élémentaire Paul Langevin 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

Ecole primaire Louis Pergaud 

Ecole primaire Charles Perrault 
 

Ecole primaire Ernest Renan 

1186P 

4506Y 

4303C 

1190U 

4460Y 

4461Z 

1081A 

1193X 

4462A 

3435J 

4507Z 

2882H 

3034Y 

3156F 

3326R 

3428B 

3901R 

3732G 

1800G 

3852M 
 

0908M 

Création 9ème classe 

Création 10ème classe 

2 Créations (9ème et 10ème classes) 

2 Créations (9ème et 10ème classes) 

Création 9ème classe 

Création 10ème classe 

Création 8ème classe 

Création 14ème classe 

Retrait 10ème classe 

Création 9ème classe 

Retrait 12ème classe 

Retrait 14ème classe 

Création 17ème classe 

Retrait 19ème classe 

Retrait 15ème classe 

Création 16ème classe 

Retrait 17ème classe 

Création 15ème classe 

Création 11ème classe maternelle 

Retrait 8ème classe maternelle 
Création 12ème classe élémentaire 

Création 7ème classe maternelle 

VILLEFRANCHE SUR SAÔNE 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Ecole maternelle Françoise Dolto 

Ecole maternelle Anne de Beaujeu 

Ecole maternelle Condorcet 

Ecole élémentaire Jean Zay 

Ecole élémentaire Ferdinand Buisson 

Ecole élémentaire Jean Macé 

Ecole primaire Pierre Montet 

Ecole primaire Jacques Prévert 
 

Ecole primaire Lamartine 

Ecole primaire Jean Bonthoux 

Ecole primaire Claudel - Dumontet 

1195Z 

1196A 

1864B 

1125Y 

3389J 

3586Y 

2861K 

1790W 
 

3110F 

3163N 

1123W 

Création 5ème classe 

Création 8ème classe 

Retrait 6ème classe 

Retrait 9ème classe 

Retrait 17ème classe 

2 Retraits (21ème et 20ème classes) 

Retrait 7ème classe élémentaire 

2 Retraits (11ème et 10ème classes 
élémentaires) 

Retrait 15ème classe élémentaire 

Retrait 6ème classe maternelle 

Création 11ème classe élémentaire 
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VILLEURBANNE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 

 

Ecole maternelle Louis Armand 

Ecole maternelle Jean Moulin 

Ecole maternelle Ernest Renan A 

Ecole maternelle Jules Ferry 

Ecole maternelle Jean Jaurès 

Ecole maternelle Léon Jouhaux 

Ecole maternelle Antonin Perrin 

Ecole maternelle Louis Pasteur 

Ecole maternelle Nigritelle Noire 

Ecole maternelle Anatole France 

Ecole maternelle Jean Zay 

Ecole maternelle Albert Camus 

Ecole élémentaire Edouard Herriot 

Ecole élémentaire Jean Moulin 

Ecole élémentaire Croix Luizet 

Ecole élémentaire Antonin Perrin 

Ecole élémentaire Albert Camus 

Ecole élémentaire Jules Guesde 

Ecole élémentaire Louis Armand 

Ecole élémentaire Ernest Renan A 

Ecole élémentaire Jules Ferry 

Ecole élémentaire Jean Jaurès 

Ecole élémentaire Berthelot 

Ecole primaire Ernest Renan B 
 

Ecole primaire Simone Veil 
 
 
 

Ecole primaire Grandclément 

3634A 

1205K 

1209P 

1203H 

1214V 

1215W 

1216X 

3753E 

4301A 

1210R 

1218Z 

1712L 

1132F 

3456G 

3676W 

3033X 

3245C 

3394P 

0162B 

0382R 

2853B 

3291C 

3738N 

0373F 
 

4331H 
 
 
 

4505X 

Retrait 9ème classe 

2 Créations (10ème et 11ème classes) 

2 Créations (10ème et 11ème classes) 

Création 10ème classe 

2 Créations (11ème et 12ème classes) 

2 Créations (8ème et 9ème classes) 

Création 10ème classe 

Création 12ème classe 

Retrait 7ème classe 

Retrait 9ème classe 

Création 8ème classe 

Création 12ème classe 

Retrait 19ème classe 

Retrait 17ème classe 

Retrait 15ème classe 

Retrait 19ème classe 

Retrait 21ème classe 

2 Retraits (20ème et 19ème classes) 

Retrait 14ème classe 

Retrait 16ème classe 

Retrait 16ème classe 

Création 20ème classe 

Création 19ème classe 

2 Créations (6ème et 7ème classes 
maternelles) 

3 Créations (8ème, 9ème et 10ème classes  
maternelles) 
4 Créations (11ème,12ème,13ème et 14ème 
classes élémentaires) 

Création 5ème classe maternelle 

VINDRY SUR TURDINE 
 

Ecole primaire Des Marais 
(Les Olmes) 

0764F 
 

Création 2ème classe maternelle 
 

VOURLES Ecole primaire Girard Desargues 3964J Retrait 4ème classe maternelle 

 
 
 
II - FUSIONS D’ÉCOLES (avec direction unique) : 
 

BRON  maternelle Les Genêts (0690448M) et maternelle La Garenne (0694300Z) 

GENAS maternelle Am Stram Gram (0693038C) et élémentaire Jean d’Azieu (0691579S) 

JONAGE maternelle Paul Claudel (0693039D) et élémentaire Paul Claudel (0693028S) 

LA TOUR DE SALVAGNY maternelle Edmond Guion (0692844S) et élémentaire Edmond Guion (0691447Y) 

MEYZIEU maternelle Marcel Pagnol (0693776E) et élémentaire Marcel Pagnol (0693570F) 

MIONS  maternelle Germain Fumeux (0693463P) et élémentaire Germain Fumeux (0693466T) 

SAINT PIERRE LA PALUD maternelle Passage du Maquis (0693191U) et élémentaire Rue Sainte Barbe (0691443U) 
 
 
III - CRÉATIONS D'ÉCOLES : 
 
LYON 2ÈME  Création de l’école primaire Eugénie Brazier (0694558E) 

MEYZIEU  Création de l’école primaire Marie Curie (0694559F) 
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IV - FERMETURES D’ÉCOLES : 
 
LYON 9 ÈME Fermeture de l’école primaire Montel (0694408S) 
 
 
V - SCISSIONS D'ÉCOLES : 
 

CHAMPAGNE AU MONT D’OR : Scission de l’école primaire Dominique Vincent (0693153C) en deux écoles distinctes : 

- l’école maternelle Dominique Vincent (0694560G) 

- l’école élémentaire Dominique Vincent (0693153C) 

 
 
VI - SCOLARISATION DES ÉLÈVES À BESOINS ÉDUCATIFS PARTICULIERS : 

 Référent (ERSEH) : 

 Créations :  

- Création d’un poste d’enseignant référent rattaché au collège Faubert à Villefranche sur Saône (0691645N) 

 Changements de rattachements administratifs :  

- Le poste de référent rattaché au collège Jean Jaurès à Villeurbanne financé par le 1er degré public (BOP140) sera financé 
par le 2nd degré public (BOP141) 

- Le poste de référent rattaché au collège Alain de Saint Fons financé par le 2nd degré public (BOP141) sera financé par le 
1er degré public (BOP140) et change d’implantation, il sera rattaché au collège René Cassin de Corbas à compter du  
1er septembre 2023. 

 

 ULIS écoles : 

 Créations :  

- Création d’une ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) à l’école élémentaire René Cassin à Anse (0693382B) 

- Création d’une ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) à l’école élémentaire Gabriel Péri à Givors (0692260G) 

- Création d’une ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) à l’école primaire Frida Kahlo à Lyon 7ème (0694367X) 

- Création d’une ULIS-TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école primaire Katherine Johnson à Vaulx en Velin 
(0694409T) 

- Création d’une ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) à l’école élémentaire Berthelot à Villeurbanne (0693738N) 

 Retraits:   

- Retrait de l’ULIS-TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) à l’école élémentaire Federico Garcia Lorca à Vaulx en Velin 
(0693571G) 

- Retrait d’une des deux ULIS TFA (Troubles des Fonctions Auditives) de l’école élémentaire Croix Luizet à Villeurbanne 
(0693676W) 

 Changements de spécialité : 

- Transformation de l’ULIS-TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) de l’école primaire Les Anémones à Lyon 9ème 
(0692977L) en ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) 

-Transformation de l’ULIS-TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) de l’école élémentaire Le Petit Prince à Mornant 
(0691373T) en ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique) 

- Transformation de l’ULIS-TFC (Troubles des Fonctions Cognitives) de l’école élémentaire Pasteur Martin Luther King à 
Vaulx en Velin (0692462B) en ULIS-TSA (Troubles du Spectre Autistique)  

 

 Postes de SESSAD :  

 Création :  

- Création d’un poste d’enseignant spécialisé au SESSAD Joséphine Baker à Saint Priest (0694068X) 

 Retrait :  

- Retrait du poste d’enseignant spécialisé au SESSAD Emmanuel Gounot à Vénissieux (0693919K) 
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 Postes d'enseignants spécialisés en établissements médico-éducatifs et hôpitaux : 

 Créations :  

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé au DITEP Georges Seguin à Meyzieu (0694136W) 

- Création d’un demi-poste d’enseignant spécialisé à l’IME Pierre de Lune à Saint Priest (0694107P) 

 Retraits :  

- Retrait d’un poste d’enseignant spécialisé au DITEP La Cristallerie à Givors (0691826K) 

- Retrait du demi-poste d’enseignant spécialisé au DITEP Les Pléiades à Lentilly (0694122F) 

- Retrait d’un poste d’enseignant spécialisé à l’école spécialisée Beaujard (Centre Hospitalier) à Saint Cyr au Mont d’Or 
(0692642X) 

 Absorption :  

L’école spécialisée Beaujard à Saint Cyr au Mont d’Or (0692642X) est absorbée par l’école spécialisée des enfants malades 
(ESEM) de Bron (0691831R). Tous les postes de l’école Beaujard sont implantés à l’ESEM. 

 

 Postes UPE2A :  

 Créations : 

- Création d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire Jean Macé à Lyon 8ème (0693473A) 

- Création d’un demi-poste UPE2A à l’école primaire Simone Veil à Villeurbanne (0694331H) 

- Création d’un poste itinérant rattaché à l’IEN ASH1 (0692726N) 

 Retraits : 

- Retrait d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire Pierre Cot à Bron (0691219A) 

- Retrait d’un demi-poste UPE2A à l’école élémentaire Paul Eluard à Pierre Bénite (0693716P) 

- Retrait d’un demi-poste UPE2A à l’école primaire Claude Farrère à Saint Priest (0690168H) 

 Transferts : 

- Le poste UPE2A implanté à l’école primaire Montbrillant à Lyon 3ème (0693993R) est transféré à mi-temps à l’école 
élémentaire Nové Josserand à Lyon 3ème (0690922C) et à mi-temps à l’école élémentaire Henri Wallon à Vaulx en Velin 
(0693534S). Ce poste fonctionnait déjà sur les deux communes. 

- Le demi-poste UPE2A implanté à l’école primaire du Grand Cèdre à La Mulatière (0693775D) est transféré à l’école 
élémentaire Marc Bloch à Lyon 7ème (0693825H) 

- Le demi-poste UPE2A implanté à l’école primaire Jules Ferry à Meyzieu (0692899B) est transféré à l’école primaire  
Marie Curie à Meyzieu (0694559F) 

- Le demi-poste UPE2A implanté à l’école élémentaire Berlier-Vincent à Tassin la Demi Lune (0690751S) est transféré à 
l’école élémentaire Général Leclerc à Tassin la Demi Lune (0690750R) 

 Changement de rattachement administratif : 

- Le poste itinérant implanté à l’IEN ASH1 (0692726N) et rattaché administrativement à l’école élémentaire Edouard Herriot 
à Belleville (0693388H) sera rattaché à l’IEN ASH1 (0692726N) car il est itinérant sur 4 circonscriptions. 

 

 Postes de « pôles ressources » : Créations de 2,5 postes  

- 0,5 pour la circonscription d’Irigny-Mions 

- 0,5 pour la circonscription de Lyon 3ème 

- 0,5 pour la circonscription de Lyon 5ème-1er  

- 0,5 pour la circonscription de Lyon 8ème – 2ème  

- 0,5 pour la circonscription de Mornant Sud 

 Postes de formateur AESH : Création d’un poste 
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 Psychologues Education Nationale :  

- Création d’un poste de psychologue (PsyEN1D) à la MDMPH (0694062R) 

 Pole d’enseignement pour les jeunes sourds (PEJS):  

- Création d’un poste de remplaçant pour le Pole d’Enseignement Jeunes Sourds (PEJS) rattaché à l’IEN ASH4 pour 
fonctionner à l’école élémentaire Condorcet à Lyon 3ème et au collège Picasso de Bron 

 DAR (Dispositifs d’autorégulation pour les élèves présentant des troubles du spectre de l’autisme) : 

- Création d’un poste pour le DAR rattaché à l’école primaire Salvador Allende de Saint Fons (0694190E), financé par une 
dotation spéciale ministérielle. 

VII - REMPLACEMENT :  

- Création de 30 postes de remplaçants pour renforcer la brigade REP+ et assurer le remplacement des 9 journées 
réglementaires de formation et concertation des enseignants en REP+ 

VIII - POSTES FLECHÉS "langues vivantes" :  

 Créations (sur postes vacants) :  

- Elémentaire Vallée à Chatillon (0690867T) - 1 poste fléché italien 

- Elémentaire Aristide Briand à Lyon 7ème (0693469W) - 1 poste fléché allemand 

- Primaire Françoise Héritier à Lyon 7ème (0694258D) - 1 poste fléché portugais 

- Elémentaire Jean Zay à Lyon 9ème (0693418R) - 1 poste fléché anglais pour projet EMILE 

- Elémentaire Youri Gagarine à Vaulx en Velin (0690164D) - 1 poste fléché anglais pour projet EMILE 

- Primaire Georges Levy à Vénissieux (0692540L) - 1 poste fléché anglais pour projet EMILE 

- Primaire Monnet-Roland à Villefranche sur Saône (0691124X) - 1 poste fléché anglais pour projet EMILE 

- Primaire Simone Veil à Villeurbanne (0694331H) - 1 poste fléché anglais pour projet EMILE 

VIII - POSTES FLECHÉS "langues vivantes" (suite) :  

 Retraits : 

- Elémentaire Louis Pasteur à Grigny (0693258S) - 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Champlong à Saint Cyr au Mont d’Or (0693709G) - 1 poste fléché allemand 

- Primaire Vancia à Rillieux la Pape (0692300A) - 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Les Brosses à Communay (0693262W) - 1 poste fléché allemand 

- Elémentaire Max Barel à Vénissieux (0693156F) - 1 poste fléché allemand 

IX - DECHARGE DE DIRECTION : 

- La nouvelle école primaire Eugénie Brazier à Lyon 2ème (0694558E) bénéficiera à titre exceptionnel pour un an d’un 
quart de décharge de direction. 

 

69_DSDEN_direction des services départementaux de l'Education nationale du Rhône - 69-2023-10-20-00009 - Arrêté et mesures carte

scolaire Ecoles publiques à la rentrée 2023 30



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2023-10-27-00003

AP portant diverses mesures d'interdiction du 31

octobre 2023 au 1er novembre 2023.

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2023-10-27-00003 - AP portant diverses mesures d'interdiction du 31 octobre 2023 au 1er novembre

2023. 31



Préfecture
Direction de la sécurité et de la

protection civile
Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°
portant diverses mesures d’interdiction 
du 31 octobre 2023 au 1er novembre 2023

LA PRÉFÈTE DU RHÔNE
Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2215-1;

VU le code pénal et notamment son article 322-11-1;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU  le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO en qualité de
préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-
Est, préfète du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône - Mme TRIGNAT Juliette ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  69-2023-10-13-00006  du  13  octobre  2023  portant  délégation  de
signature à Madame TRIGNAT Juliette en qualité de préfète déléguée pour la défense et la
sécurité auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

VU l’arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décret n° 2010-580 du
31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices de divertissement et
des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 1/3
www.rhone.gouv.fr
tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 
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VU la décision de la Première Ministre du 13 octobre 2023 d’élever le plan VIGIPIRATE au
niveau « Urgence attentat » ;

CONSIDÉRANT qu’à l’occasion  de  la  fête  d’Halloween 2022, des  incidents  ont  eu  lieu  à
Givors  nécessitant  l’intervention des  pompiers  et  des  forces  de l’ordre,  après  l’incendie  de
poubelles et de voitures ; que les forces de l’ordre sont également intervenues à Villeurbanne,
Saint-Priest et place Bellecour à Lyon ;

CONSIDÉRANT qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2021, dans le Rhône, une vingtaine de
véhicules ont été incendiés dans le département du Rhône ; qu’il a été constaté la tentative de
mise à feu d’un bus des TCL à Vaulx-en-Velin ;

CONSIDÉRANT qu’à l’occasion de la fête d’Halloween 2020, dans le Rhône, 31 interventions
des sapeurs-pompiers du Service départemental métropolitain d’incendie et de secours ont été
nécessaires pour des feux de voitures ou de poubelles ; que les forces de l’ordre ont également
procédé à 3 interpellations ;

CONSIDÉRANT  qu’à  l’occasion  de  la  fête  d’Halloween  2023  se  produiront  des
rassemblements  sur  la  voie  publique ;  qu’au  surplus  la  consommation  d’alcool  sur  la  voie
publique lors de ces rassemblements peut être à l’origine d’altercations ou de troubles graves
sur le domaine public ; 

CONSIDÉRANT que le tir de feux d’artifice sur la voie publique sans autorisation et que le jet
de pétards et de fusées dans la foule et sur les forces de l’ordre sont susceptibles de créer des
mouvements de foules et de causer des blessures sérieuses à de nombreuses personnes ;

CONSIDÉRANT que le carburant vendu en récipient portable peut être utilisé pour déclencher
des incendies de voitures ;

CONSIDÉRANT  le  contexte  national  et  international  et  les  différentes  attaques  terroristes
survenues en France, en Israël et à Bruxelles ; 

CONSIDÉRANT  la  nécessaire  mise  en  place  de  mesures  renforcées  de  surveillance  et  de
sécurité suite au passage du plan VIGIPIRATE au niveau « Urgence attentat » ;

Qu’il  est nécessaire de prendre toutes mesures de police de nature à garantir la sûreté et la
tranquillité publiques ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRÊTE

 Article 1  er   : du 31 octobre 2023, 12h00, au 1er novembre 2023, 6h00, dans toutes les communes
du département du Rhône, sont interdites :

- la consommation en réunion de boissons alcooliques sur la voie publique en dehors des lieux
réservés à cet effet ,
- la détention, le transport ou la vente de carburant en récipient portable sauf démarche à usage
privé dûment justifiée. En cas de difficultés d’application de cette mesure, il pourra être fait
appel aux services de police et de gendarmerie.
-  la vente, la détention, le transport ou l’utilisation d’artifices de divertissement et d’articles
pyrotechniques par les particuliers sur l’espace public ou en direction de l’espace public.

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 2/3
www.rhone.gouv.fr
tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Cette interdiction ne s’applique pas aux spectacles pyrotechniques dûment déclarés dans les
délais réglementaires et  tirés par des artificiers titulaires d’un certificat  de qualification en
cours de validité.

Article 2 : du 31 octobre 2023, 20 heures, au 1er novembre 2023, 6 heures, la vente d’alcool à
emporter  sous  quelque  forme  que  ce  soit  est  interdite  dans  toutes  les  communes  du
département du Rhône.

Article 3   :   Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa date
de publication auprès du tribunal administratif de Lyon.

Article 4     :   Le  Directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, la commandante du
groupement  de gendarmerie  du Rhône et  les  maires  des  communes du Rhône sont  chargés
chacun en ce qui le concerne de  l’exécution du présent arrêté qui sera publié  au recueil des
actes administratifs.

Fait à Lyon, le 27 octobre 2023

La préfète déléguée pour la défense et la sécurité,

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 3/3
www.rhone.gouv.fr
tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Sous-préfecture 
de Villefranche-sur-Saône

ARRÊTÉ n° SPV-BCLDT-69-2023-10-27-00002

fixant la convocation des électeurs de la commune de Chiroubles pour l’élection
de deux conseillers municipaux les 10 et 17 décembre 2023

ainsi que les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures

Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-8 à L.2122-15 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2023-06-30-00011 du 30 juin 2023 portant délégation de signature à
M. Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Considérant la démission de Madame DURAND Maryline en date du 27 septembre 2023 de son
poste de conseillère municipale de la commune de Chiroubles ;

Considérant le courrier de démission de Monsieur BESEME Frédéric de son mandat de maire et de
conseiller municipal de la commune de Chiroubles en date du 6 octobre 2023 ;

Considérant le courrier de la Préfète du Rhône en date du 17 octobre 2023 acceptant la démission
de Monsieur BESEME Frédéric de son mandat de maire et de conseiller municipal ;

Considérant qu’il résulte de ces démissions que le conseil municipal de la commune de Chiroubles
est  incomplet  et  qu’il  convient  d’organiser  des  élections  partielles  complémentaires  avant  de
procéder à l’élection du maire et des adjoints ;

A R R Ê T E   :

Article 1  e     :   Les électeurs de la commune de Chiroubles sont convoqués aux dates ci-après en vue
de procéder à l’élection de deux conseillers municipaux :

• le dimanche 10 décembre 2023, pour le premier tour de scrutin
• le dimanche 17 décembre 2023, en cas de second tour de scrutin

Article  2 :L’élection  aura  lieu  à  partir  de  la  liste  électorale  générale  et  de  la  liste  électorale
complémentaire municipale extraites du répertoire électoral unique et à jour des tableaux prévus
aux articles R. 13 et R. 14 du Code électoral, sans préjudice de l'application, le cas échéant, des
dispositions de l’article L. 20 du Code électoral

Sous-Préfecture de Villefranche-sur-Saône - 36 rue de la République - B.P. 462 - 69658 Villefranche-sur-Saône Cedex
Tel     : 04-72-61-61-61 - Télécopie 04.74.62.66.24   
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Article  3 :  Les  déclarations  de  candidatures pour  l’élection  municipale  partielle
complémentaire à Chiroubles seront reçues :

 pour le 1er tour de scrutin :

• lundi 20 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
• mardi 21 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
• jeudi 23 novembre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat)

 pour le 2  tour de scrutinᵈ  éventuel :

• lundi 11 décembre 2023 de 14h00 à 17h00
• mardi 12 décembre 2023 de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00

à  la  sous-préfecture  de  Villefranche-sur-Saône  –  entrée  165  rue  de  la  sous-préfecture
(Interphone secrétariat).

Article 4 :  La campagne électorale débutera le  lundi 27 novembre 2023 à 0h00 et sera close
le samedi 9 décembre 2023 à 0h00.
En cas de second tour, la campagne électorale débutera le lundi 11 décembre 2023 à 0h00 et
sera close le samedi 16 décembre 2023 à 0h00.

Article 5 : Le scrutin sera ouvert à 8h00 et clos à 18h00 en application de l’article R.41 du Code
électoral.

Article 6 : Le dépouillement suivra immédiatement la clôture du scrutin. Dès l’établissement du
procès-verbal, le président du bureau de vote proclamera publiquement les résultats et les fera
afficher dans la salle de vote.

Article  7     :  Le présent arrêté peut faire  l’objet  d’un recours  contentieux auprès  du Tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des
Actes Administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 8 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône et Monsieur le
1er adjoint au maire de Chiroubles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché,  sur  les  emplacements  administratifs  de  la
commune, dès réception, et le jour du scrutin dans le bureau de vote de la commune.
Cet arrêté sera également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 27 octobre 2023

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé :

                                                                             Jean-Jacques BOYER
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Sous-préfecture 
de Villefranche-sur-Saône

Bureau des collectivités locales et
du développement des territoires                                             

ARRÊTE n° SPV-BCLDT-69-2023-10-27-00001

relatif à l’état des candidats pour le premier tour de l’élection partielle complémentaire 
de quatre conseillers municipaux dans la commune de Moiré le dimanche 12 novembre 2023

Le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Vu le Code électoral et notamment ses articles L.247, L 255-3, L 255-4 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-8 ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 69-2023-06-30-00011 du 30 juin 2023 portant délégation de signature à M.
Jean-Jacques BOYER, sous-préfet de l'arrondissement de Villefranche-sur-Saône ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SPV-BCLDT-69-2023-09-28-0002 relatif à la convocation des électeurs de la
commune  de  Moiré  pour  l’élection  de  quatre  conseillers  municipaux  les  12  et  19  novembre  2023
et fixant les dates et lieux de dépôt des déclarations de candidatures ;

Considérant les dépôts des déclarations de candidatures effectués à la sous-préfecture de Villefranche-
sur-Saône pour le premier tour de scrutin ;

Considérant l’enregistrement définitif des déclarations de candidatures déposées à la sous-préfecture
de Villefranche-sur-Saône pour le premier tour de scrutin ;

A R R Ê T E   :

Article  1  er   :  L’état  des  candidats  au  premier  tour  de  l’élection  partielle  complémentaire  de  quatre
conseillers  municipaux dans  la  commune de Moiré  le  12  novembre 2023,  dont  les  déclarations  de
candidatures ont été définitivement enregistrées le 27 octobre 2023, est fixé ainsi qu’il suit :

• Madame CARRON Christine

• Madame POITRASSON Rachel

• Monsieur MOULARD Thibault

• Madame MORTIER Caroline

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif
de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de
la préfecture du Rhône.
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Article 3 : Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Villefranche-sur-Saône et Monsieur le 3e

adjoint au maire de la commune de Moiré sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera publié et affiché, sur les emplacements administratifs de la commune, dès
réception, et le jour du scrutin dans le bureau de vote de la commune.
Cet arrêté sera également inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 27 octobre  2023

Le Sous-Préfet de Villefranche-sur-Saône,

     Signé :

                                                                                                    Jean-Jacques BOYER
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